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Where is Pointe de l’Est NWA? 

What makes Pointe de l’Est  
NWA so special?

Pointe de l’Est National Wildlife Area (NWA)  
was created in 1978 to protect habitats serving  
as staging areas for migratory birds and breeding 
grounds for species at risk such as the Piping 
Plover and Horned Grebe. This 724-hectare 
protected area is situated at the northeastern tip 
of the Magdalen Islands, in the Gulf of St. Lawrence. 
It features a wide diversity of habitat types, 
including dunes, crowberry barrens, saline 
meadows, coniferous forests, marshes and ponds. 
This exceptional wildlife area

•	 is used by more than 150 bird species, including 
the Fox Sparrow and Blackpoll Warbler;

•	 provides nesting sites for numerous waterfowl 
species such as the Northern Pintail, and for 
colonial birds such as the Black-headed Gull;

•	 supports various shorebird species during fall 
migration, including the Whimbrel;

Who can I contact?

Environment Canada – Quebec Region
Canadian Wildlife Service
801-1550 D’Estimauville Avenue
Québec, Quebec  G1J 0C3
1-800-668-6767
email: enviroinfo@ec.gc.ca 
www.ec.gc.ca/ap-pa/

•	 is home to about 10 mammal species such  
as the Red Fox and Coyote, and at-risk plant 
species such as the Gulf of St. Lawrence Aster.

The NWA is exposed to a variety of natural  
and anthropogenic threats such as soil erosion, 
disturbances caused by all-terrain vehicles,  
and the risk of accidental toxic chemical spills 
associated with marine transportation. Environment 
Canada protects this group of fragile habitats  
that are unique in Quebec. 

What are Environment Canada  
Protected Areas?

Environment Canada establishes marine and 
terrestrial NWAs for the purposes of conservation, 
research and interpretation. NWAs are established 
to protect migratory birds, species at risk,  

and other wildlife and their habitats. NWAs  
are established under the authority of the Canada 
Wildlife Act and are, first and foremost, places  
for wildlife. Migratory Bird Sanctuaries (MBSs)  
are established under the authority of the Migratory 
Birds Convention Act, 1994, and provide a refuge 
for migratory birds in marine and terrestrial 
environments. The current Protected Areas Network 
consists of 54 NWAs and 92 MBSs comprising 
more than 12 million hectares across Canada. 

What can I do at Pointe de l’Est NWA?  

Public access is restricted to designated areas. 
Visitors may take part in hiking, nature observation 
and photography on the eight-kilometre network  
of trails. A local organization authorized  
by Environment Canada offers guided tours  
and activities to raise public awareness.  
In addition, fall waterfowl hunting is permitted  
in accordance with current regulations.
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Où est la réserve de la Pointe de l’Est? 

Pourquoi  
la réserve de  
la Pointe de l’Est  
est-elle si particulière?

La réserve nationale de faune (RNF) de la Pointe 
de l’Est a été créée en 1978 afin de protéger des 
habitats servant de halte aux oiseaux migrateurs  
et de lieu de reproduction à des espèces en péril 
telles le Pluvier siffleur et le Grèbe esclavon. 
Cette aire protégée d’une superficie de 724 hectares 
est située à l’extrémité nord-est des îles de  
la Madeleine, dans le golfe du Saint-Laurent.  
Elle présente une grande diversité de milieux 
composés de dunes, de landes à camarine,  
de prairies salées, de forêts de conifères, d’étangs et 
de marais. Cette réserve exceptionnelle :

•	 est fréquentée par plus de 150 espèces d’oiseaux 
dont le Bruant fauve et la Paruline rayée;

•	 offre des sites de nidification à de nombreuses 
espèces de sauvagine, notamment le Canard 
pilet, ainsi qu’à des oiseaux coloniaux comme 
la Mouette rieuse;

•	 accueille diverses espèces d’oiseaux de rivage 
lors des migrations automnales, entre autres  
le Courlis corlieu;

•	 abrite une dizaine d’espèces de mammifères 
tels le renard roux et le coyote ainsi que  
des espèces de plantes en péril comme l’aster 
du golfe Saint-Laurent.

La réserve est exposée à diverses menaces 
naturelles et anthropiques, telles que l’érosion  
du sol, les perturbations causées par des véhicules 
tout-terrain et des risques de déversements 
accidentels de produits toxiques liés au transport 
maritime. Environnement Canada protège  
cet ensemble d’habitats fragiles qui sont uniques 
au Québec.

Qu’est-ce que le réseau d’aires  
protégées d’Environnement Canada?

Environnement Canada établit des RNF marines et 
terrestres à des fins de conservation, de recherche 
et d’interprétation. La création des RNF vise  
à protéger les oiseaux migrateurs, les espèces  
en péril et d’autres populations sauvages ainsi 

que leurs habitats. Les RNF sont établies en vertu 
de la Loi sur les espèces sauvages du Canada  
et sont d’abord et avant tout des territoires destinés 
aux espèces sauvages. Les refuges d’oiseaux 
migrateurs (ROM) sont établis en vertu de la Loi 
de 1994 sur la convention concernant les oiseaux 
migrateurs et procurent un refuge aux oiseaux 
migrateurs dans les milieux terrestres et marins. 
Le réseau d’aires protégées actuel comprend  
54 RNF et 92 ROM qui couvrent une superficie  
de plus de 12 millions d’hectares au Canada. 

Que puis-je faire dans la réserve  
de la Pointe de l’Est?  

L’accès public à la réserve est restreint aux endroits 
prévus à cette fin. Les visiteurs peuvent pratiquer 
la randonnée pédestre, observer la nature et faire 
de la photographie dans un réseau de sentiers 
aménagés d’une longueur de huit kilomètres.  
Un organisme local autorisé par Environnement 
Canada y offre des visites guidées et des activités 
de sensibilisation du public. De plus, la chasse 
automnale à la sauvagine est permise selon la 
réglementation en vigueur.

Avec qui puis-je  
communiquer?

Environnement Canada – Région du Québec 
Service canadien de la faune
801-1550, avenue d’Estimauville
Québec (Québec)  G1J 0C3
1-800-668-6767
courriel : enviroinfo@ec.gc.ca 
www.ec.gc.ca/ap-pa/
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